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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1025-2014, 25 novembre 2014
CONCERNANT l’Antenne du Québec à Vancouver

ATTENDU QUE l’article 3.15 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30) stipule que le ministre 
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne peut notam-
ment, avec l’approbation du gouvernement, établir des 
bureaux au Canada, à l’extérieur du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 513-92 
du 8 avril 1992, le Bureau du Québec en Colombie-
Britannique, à Vancouver, a été établi et qu’il y a lieu 
d’abroger ce décret, à compter du 1er avril 2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le décret numéro 513-92 du 8 avril 1992 soit 
abrogé, à compter du 1er avril 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62371

Gouvernement du Québec

Décret 1056-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Patrick 
Beauchesne comme sous-ministre adjoint au ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Patrick Beauchesne, directeur général 
de l’écologie et de la conservation au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, cadre classe 2, soit 
nommé sous-ministre adjoint à ce ministère, administra-
teur d’État II au traitement annuel de 151 447 $ à compter 
du 5 janvier 2015;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 

décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
monsieur Patrick Beauchesne comme sous-ministre 
adjoint du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62419

Gouvernement du Québec

Décret 1057-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Patrick Dubé 
comme sous-ministre adjoint au ministère du Tourisme

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Patrick Dubé, sous-ministre adjoint par 
intérim au ministère du Tourisme, cadre classe 2, soit 
nommé sous-ministre adjoint à ce ministère, administra-
teur d’État II au traitement annuel de 139 185 $ à compter 
des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Patrick Dubé comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62420

Gouvernement du Québec

Décret 1058-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT monsieur Jacques Dupont, sous-ministre 
adjoint au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Jacques Dupont, sous-ministre adjoint 
au ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
administrateur d’État II, reçoive un traitement annuel de 
161 965 $ à compter des présentes;
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QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Jacques Dupont comme sous-ministre adjoint du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62421

Gouvernement du Québec

Décret 1059-2014, 3 décembre 2014
 CONCERNANT le versement d’une subvention de 
2 784 200 $ au Centre de la francophonie des Amériques 
pour l’exercice financier 2014-2015

ATTENDU QUE, en vertu des articles 1 et 2 de la Loi 
sur le Centre de la francophonie des Amériques (cha-
pitre C-7.1), le Centre de la francophonie des Amériques 
a été institué et est une personne morale;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, le Centre de la francophonie des Amériques 
a pour mission, en misant sur le renforcement et l’enri-
chissement des relations ainsi que sur la complémenta-
rité d’action entre les francophones et les francophiles 
du Québec, du Canada et des Amériques, de contribuer 
à la promotion et à la mise en valeur d’une francophonie 
porteuse d’avenir pour la langue française dans le contexte 
de la diversité culturelle;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au fi nancement 
des activités du Centre et, à cet effet, de lui verser, au 
cours de l’exercice fi nancier 2014-2015, une subvention 
de 2 784 200 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
( chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes et de la Francophonie canadienne 
soit autorisé à verser au Centre de la francophonie des 
Amériques une subvention de 2 784 200 $ pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62422

Gouvernement du Québec

Décret 1060-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT la population des municipalités locales, 
des villages nordiques et des arrondissements pour 
l’année 2015

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 29 de la Loi 
sur l’organisation territoriale municipale (chapitre O-9) et 
le premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur les villages 
nordiques et l’Administration régionale Kativik (cha-
pitre V-6.1) édictent respectivement que la population 
d’une municipalité locale et d’une municipalité est le 
nombre des habitants de son territoire qui est établi par 
décret du gouvernement sur la base de l’estimation faite 
par l’Institut de la statistique du Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 29 de 
la Loi sur l’organisation territoriale municipale édicte 
que la population d’un arrondissement est le nombre des 
habitants de celui-ci qui est établi par décret du gouver-
nement sur la base de l’estimation faite par l’Institut de la 
statistique du Québec;

ATTENDU QU’il est opportun d’établir la population 
de l’ensemble des municipalités locales, des villages 
nordiques de même que des arrondissements pour 
l’année 2015 suivant le dénombrement apparaissant en 
annexe au présent décret établi sur la base de l’estimation 
faite par l’Institut de la statistique du Québec;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 29 de 
la Loi sur l’organisation territoriale municipale et le 
deuxième alinéa de l’article 3 de la Loi sur les villages 
nordiques et l’Administration régionale Kativik prévoient 
qu’un tel décret entre en vigueur à la date de sa publication 
à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute date ultérieure 
qui y est indiquée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE la population de chacune des municipalités 
locales, de chacun des villages nordiques ainsi que de 
chacun des arrondissements soit établie pour l’année 2015 
suivant le dénombrement, annexé au présent décret, établi 
sur la base de l’estimation faite par l’Institut de la statis-
tique du Québec;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 1293-
2013 du 11 décembre 2013, modifié par le décret 
numéro 951-2014 du 5 novembre 2014;

QUE le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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